
 
 

 

AO-XXX RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT SUR LES TARIFS 

(EXERCICE FINANCIER 2021) (AO-513) 

LE CONSEIL DÉCRÈTE CE QUI SUIT :  

 

 
1. L’article 29 de la sous-section II du chapitre II du Règlement sur les tarifs (exercice 
 financier 2021) (AO-513) est modifié par l’ajout du paragraphe suivant : 

 
 

« c) les établissements scolaires relevant du Centre de services solaire 
Marguerite-Bourgeoys sis aux adresses suivantes : 1276, avenue Lajoie, 
1475, avenue Lajoie, 46, avenue Vincent d'Indy, 215, avenue Bloomfield et 
475 avenue Bloomfield peuvent obtenir sans frais, uniquement via la 
plateforme électronique, un maximum de dix (10) permis journaliers par jour 
tout au long de l'année du lundi au dimanche pour les parents bénévoles, les 
enseignants suppléants et partageants, les professionnels multidisciplinaires 
(psychologue, orthophoniste, psychoéducateur, ergothérapeute, 
orthopédagogue, conseiller pédagogique, bibliothécaire et technicien en 
bibliothèque), les invités artistiques et culturels du répertoire culture à l’école 
(artistes, écrivains, organisme culturel, organisme scientifique), les techniciens 
en informatique, les techniciens en bâtiment et l’équipe volante de 
conciergerie. Les frais exigibles au premier alinéa du présent article sont 
exigibles pour l’obtention d’un permis journalier au-delà du maximum annuel 
établit par adresse. » 
 
 

 
3.  Le présent règlement modifie le Règlement sur les tarifs (exercice financier 2021) (AO-

513) pour en faire partie intégrante. 
 
4. Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 

 

 

 

ADOPTÉ PAR LE CONSEIL D’ARRONDISSEMENT D’OUTREMONT LORS DE SA SÉANCE 
ORDINAIRE TENUE LE XX MAI 2021. 
 
 
____________________________  ____________________________ 
Philipe TOMLINSON  Me Julie DESJARDINS 
Maire de l’arrondissement  Secrétaire d’arrondissement  


